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Convocation du 17 novembre 2017
Aujourd'hui vendredi 24 novembre 2017 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, M. Alain ANZIANI, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST,
M.  Michel  LABARDIN,  M.  Patrick  BOBET,  M.  Jean-François  EGRON,  M.  Franck  RAYNAL,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Clément
ROSSIGNOL-PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel
DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme
Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M.
Alain  TURBY,  M.  Jean-Pierre  TURON,  Mme  Emmanuelle  AJON,  M.  Erick  AOUIZERATE,  Mme  Cécile  BARRIERE,  Mme  Léna
BEAULIEU,  Mme Maribel  BERNARD, Mme Odile  BLEIN,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  M.  Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M.
Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-
SCHOTTE,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Didier  CAZABONNE,  Mme  Anne-Marie  CAZALET,  Mme  Chantal  CHABBAT,  M.  Gérard
CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme
Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard
DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-
RAFFARD, M.  Philippe  FRAILE MARTIN,  M.  Guillaume GARRIGUES,  M.  Max GUICHARD, M.  Jacques  GUICHOUX, M.  Daniel
HICKEL, M. Pierre HURMIC, M. Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M.
Pierre LOTHAIRE, M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle
PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Fabien
ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry
TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Michel HERITIE à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Michel VERNEJOUL à M. Jacques GUICHOUX

Mme Josiane ZAMBON à M. Jean-Pierre TURON

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Arnaud DELLU

M. Marik FETOUH à M. Fabien ROBERT

Mme Magali FRONZES à M. Philippe FRAILE MARTIN

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à Mme Chantal CHABBAT

Mme Martine JARDINE à Mme Anne-Marie TOURNEPICHE

M. Bernard LE ROUX à M. Gérard DUBOS

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Jacques PADIE à M. Max GUICHARD

M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT

Mme Elisabeth TOUTON à Mme Solène CHAZAL

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Alain ANZIANI à M. Jean TOUZEAU à partir de 12h10 
Mme Christine BOST à M. Serge TOURNERIE à partir de 11h25 
M. Christophe DUPRAT à M. Nicolas FLORIAN à partir de 11h50 
M. Michel LABARDIN à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 11h40 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Anne-Lise JACQUET jusqu'à 12h00 
M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA à partir
de 11h50 
Mme Brigitte COLLET à M. Daniel HICKEL à partir de 10h20 
M. Stéphan DELAUX à Mme Marie-Hélène VILLANOVE à partir de 12h05 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Jean-Jacques BONNIN à partir de 10h25

Mme Christine PEYRE à M. Thierry MILLET à partir de 11h50 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI jusqu'à 10h35

EXCUSE(S) : 
 Monsieur Jacques COLOMBIER. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Alain JUPPE à partir 12h45 et M. BOBET prend la présidence 

LA SEANCE EST OUVERTE
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Bordeaux Métropole - Expérimentation d'une tarification exceptionnelle des aires d'accueil des gens
du voyages durant la période hivernale - Décision - Autorisation

Monsieur Jean TOUZEAU présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

I   Problématique     : des difficultés croissantes pour honorer les charges   financières   durant la période hivernal  e
qui impactent le taux d  ’occupation des aires d’accueil  .

L’exercice de la compétence « aménagement et gestion des aires d’accueil » a conduit Bordeaux Métropole à
confier, par marché public, la gestion administrative, financière et technique de ses aires d’accueil à deux
gestionnaires : Aquitanis et la société Vago.  La  gestion financière des aires d’accueil  est assurée  sous la
forme d’une régie d’avances et de recettes et permet de recouvrir les  sommes liées à la consommation de
fluides (eau, électricité) et à l’acquittement du droit de stationnement des résidents des aires.

Depuis un an, une désaffection par les gens du voyage de certaines aires d’accueil (baisse de 6% du taux
d’occupation entre 2015 et 2016) et de manière concomitante, un retour au stationnement illicite à l’extérieur
des aires ont pu être observés.

Les comités de résidents qui se sont  tenus lors de l’hiver 2016 ont par ailleurs été l’occasion de constater,
voire de confirmer les difficultés croissantes rencontrées par les résidents pour s’acquitter des charges liées
aux fluides ainsi qu’au paiement des droits de stationnement. La période la plus critique concerne les mois de
décembre, janvier et février.

Des temps de travail ont donc été mis en place réunissant les deux gestionnaires, L’ADAV 33  (Association
départementale des amis des gens du voyage)  et la Métropole afin de proposer des réponses face à cette
situation et de veiller aux objectifs suivants : 

- favoriser un retour sur aires d’accueil, (les aires d’accueil ne sont occupées qu’à hauteur de 75%)

- maintenir un rapport contractuel avec les familles de voyageurs en évitant « le tout gratuit »

et ce dans le souci de traitement équitable avec les autres ménages du territoire,

- améliorer l’adéquation entre les charges et les capacités financières des résidents.



La  période  hivernale donne  lieu en  effet  à  une  forte  hausse  des  charges  liées  au  chauffage  expliquée
notamment par la  très mauvaise isolation des caravanes. Les coûts induits ont donc amené des familles à
quitter les aires afin d’éviter ces charges. 
La situation constatée sur Bordeaux Métropole n’est  pas isolée et d’autres territoires sont  confrontés  aux
mêmes difficultés. Le site de Toulenne, également géré par Aquitanis a ainsi  permis d’expérimenter avec
succés l’application d’une baisse du tarif de redevance, d’assumer  la hausse de consommation des fluides
durant la période hivernale et d’éviter le départ des aires qui en découlait.

II    P  roposition     :    expérimenter   une baisse du droit de stationnement durant la période hivernale    (décembre,
janvier et février)  .

Il est donc proposé de : 

- baisser le droit de stationnement et le passer de 2,30€/j à 1,30 €/j ce qui va se traduire par une
économie  de  30 €/mois/famille  et  permettra  d’entrer,  de  nouveau,  dans  la  capacité  de
financement des résidents des aires,

- consentir la baisse sur  une période considérée : décembre 2017, janvier et février 2018,

- évaluer le dispositif au 1er trimestre 2018 avant d’envisager de le reconduire.

L’adoption de cette baisse tarifaire se traduira par une perte de recettes pour Bordeaux Métropole qui devrait
toutefois  être  compensée  par  une  occupation optimale  des  aires,  permettant  de  limiter  le  stationnement
externe et sauvage des familles les plus modestes.

Cette nouvelle mesure tarifaire est applicable pour toutes les aires d’accueil de Bordeaux Métropole à compter
du 1er décembre 2017 et jusqu’au 28 février 2018.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU les dispositions spécifiques contenues dans la  loi  de Modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles dite loi « MAPTAM » n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et l’article L 5217-2 du Code
général des collectivités territoriales (CGCT) modifié par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015, la Métropole
exerce : « de plein droit, en lieu et place des communes membres, les compétences en matière de politique
locale de l’habitat, l’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil des gens du voyage »,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE  Bordeaux  Métropole  souhaite  améliorer  la  gestion  des  aires  d’accueil  et  limiter  le
nombre de départs constatés durant la période hivernale,

DECIDE

Article 1 : d’adopter, à titre expérimental, une nouvelle tarification entre le 1er décembre 2017 et le 28 février
2018 portant sur une baisse de la redevance d’occupation de 2,30 € à 1,30 € applicable aux 8 aires d’accueil
de la métropole,

Article 2 :  d’imputer les recettes correspondantes sur le chapitre 70, compte 7066, fonction 554 du  Budget
principal des exercices concernés,

Article   3 : d’autoriser Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 24 novembre 2017

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
7 DÉCEMBRE 2017

 PUBLIÉ LE :
 7 DÉCEMBRE 2017

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean TOUZEAU


